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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU  
                       REGLEMENT - 
 
Ce règlement s'applique sur l'ensemble du territoire délimité sur le document graphique aux 
personnes physiques et morales, publiques et privées, en ce compris à l’intérieur des ZAC. 
 
 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT ET DES AUTRES   
LOIS ET REGLEMENTS RELATIFS A L'OCCUPATION OU A 
L'UTILISATION DU SOL - 

 
 Sont et demeurent applicables au territoire communal : 
 

1). Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R.111-2 à R.111-24-2 du 
Code de l'Urbanisme, à l'exception des articles énoncés ci-dessous qui restent applicables.  

 
Article R.111-2 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales 
s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations. 

 
Article R.111-4 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales 
s’il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise 
en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. 

 
Article R.111-15 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d’environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l’environnement. Le projet peut 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l’environnement. 

 
Article R.111-21 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les dispositions de l’article R. 111-21 ne sont pas applicables dans les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager créées en application de l’article L. 642-1 du code du 
patrimoine 

 
2) Les servitudes d'utilité publique mentionnées et figurées en annexe. 
3) Les servitudes d'urbanisme notamment celles qui résultent de la création : 

- des zones classées en espaces naturels sensibles, délimitant des zones de préemption au 
profit du Département. 

- du droit de préemption urbain qui peut être institué sur tout ou partie des zones U et 
AU. 

- des dispositions particulières aux zones de bruits des aérodromes (L.147.1 à 6) 
- des prescriptions des plans de prévention des risques naturels. 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES - 

 
Les documents graphiques font apparaître la division du territoire couvert par ce Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) en zones. Chaque zone est dénommée par une ou deux lettres : 

- « U » s’il s’agit d’une zone urbaine, 
- « AU » s’il s’agit d’une zone à urbaniser, 
- « A » s’il s’agit d’une zone agricole, 
- « N » s’il s’agit d’une zone naturelle, 

Une lettre majuscule ou un chiffre quelconque peuvent être ajoutés permettant de distinguer des zones 
différentes. De plus une lettre minuscule permet de distinguer au besoin différents secteurs à l’intérieur 
d’une même zone. 
Lorsque le règlement mentionne une zone sans préciser ou exclure des secteurs de cette zone, le 
règlement s’applique pour la zone et ses secteurs. 
 

 
ARTICLE 4 – ADAPTATIONS MINEURES 
 
Conformément à l’article L.123-1-9 du Code de l’Urbanisme (antépénultième alinéa), les règles et 
servitudes définies par le plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à 
l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 
En application de la jurisprudence « Sekler » de 1988, en l’absence de règles spécifiques intégrées au 
règlement des différentes zones, lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions 
applicables dans la zone où elle se situe, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordé que si 
lesdits travaux soit n’aggravent pas la non-conformité de la construction soit restent sans effet à leur 
égard. Toutefois des extensions ou des surélévations de constructions non conformes peuvent être 
acceptées lorsqu’il s’agit d’assurer leur mise en conformité avec la législation E.R.P., une amélioration 
des normes de sécurité ou une augmentation des performances énergétiques des constructions. 
 
 

ARTICLE 5 – DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.522-5 du Code du Patrimoine, les projets d’aménagement 
affectant le sous-sol des terrains sis dans les zones définies au plan de zonage sont présumés faire l’objet 
de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
 
Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce 
cas, afin d’éviter toute destruction de site qui serait susceptible d’être sanctionné par la législation relative 
aux crimes et délits contre les biens (articles 322-1 & 322-2 du Code Pénal), le service régional de 
l’archéologie devra en être immédiatement prévenu, conformément à l’article L.531-14 du Code du 
Patrimoine. 
 
 

ARTICLE 6 – ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU CODE DE L’URBANISME 
 
Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un 
élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application du paragraphe 7 de l’article L. 123-1 du 
Code de l’Urbanisme, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code 
de l’Urbanisme). 
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ARTICLE 7 – RECONSTRUCTION DE BATIMENTS DEMOLIS DEPUIS 
MOINS DE DIX ANS 
 
Le P.L.U. de Fontainebleau-Avon ne déroge ni n’ajoute aux termes de l’article L 111-3 du Code de 
l’urbanisme relatif à « la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 
ans ». 
 
De même, le PLU de Fontainebleau-Avon ne déroge ni n’ajoute aux termes de l’article L 111-3 du Code 
de l’urbanisme qui autorise, sous réserve des dispositions de l'article L. 421-5, « la restauration d'un 
bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment ». 

 
 
ARTICLE 8 – APPLICATION DU CODE MINIER 
 
L’article L 111-1-4 du Code de l’urbanisme s’applique. 
Rappel : 
En dehors des parties urbanisées des communes, le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation ou sa destination : 

…/… 
c) A compromettre la mise en valeur des substances visées à l’article 2 du Code Minier ou des 
matériaux de carrières inclus dans les zones définies aux articles 109 et suivants du même code. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 
 
 
Caractère de la zone : 

 
Il s'agit d'une zone considérée comme entrée de ville d'Avon, composée actuellement 

d'activités tertiaires et de services, ainsi que de quelques constructions à usage d'habitations ; 
elle est destinée à recevoir exclusivement des activités industrielles et artisanales, des bureaux 
et des commerces. 

 
 

Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 
janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur 
les deux communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 

• L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du 
code de l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments 
historiques. 

 
Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007  en application du 

décret du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
• Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application  de l’article R.421-27  

et de plus en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
 
- Nonobstant les règles d’urbanisme énoncées ci-après, 

o Par arrêtés en date des 31 décembre 2002 et 3 août 2006, le Préfet de la Seine et Marne 
a approuvé les plans de prévention des risques naturels d’inondation respectivement 
pour la Vallée de la SEINE et la Vallée du LOING.  Ces plans valent servitude d’utilité 
publique et sont annexés au plan local d’urbanisme 

 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
 
 
ARTICLE UX 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU S OL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o habitation, sauf le logement destiné au gardiennage, 
o hébergement hôtelier 
o exploitation agricole ou forestière 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan,  

- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- les installations et travaux divers dont les affouillements et exhaussements du sol, 

supérieure à 100m² et d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne 
seraient pas liés à la réalisation de travaux publics ou de constructions.  

 
 
ARTICLE UX 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU S OL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

a. une construction à usage d’habitation à condition, 
• d’être limitée à 100m² de surface de plancher par unité foncière, 
• d’être rendue nécessaire pour le gardiennage et la surveillance de l’exploitation 
• d’être intégrée dans le bâtiment d’exploitation, ou accolé à celui-ci, 
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• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension 
ou la construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité 
ferroviaire. 

b. l’édification de clôtures peut être admise sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), 
sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique, 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123-1-5 7° du 
Code de l’Urbanisme), marqués au pl an par une trame de ronds verts, la somme des types 
d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale de 25% de l’espace vert porté 
au plan : 

•  l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques existantes, dans la limite 
d’une bande de 5,00m autour de la construction, àla date d’approbation du P.L.U., 
-  à condition d’être implantée’ en dehors des reculs imposés portés sur le document 

graphique, 
-  à condition d’être implanté en dehors de l’espace situé entre la façade sur rue et la clôture 

sur rue, 
-  sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments repérés au titre du 

patrimoine, 
 

• Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire par l’occupation de 
l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

• La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des arbres de haute tige et 
sous réserve de la restitution d’une masse de terre suffisante pour le rétablissement de l’espace 
vert (0,80 m d’épaisseur au minimum), 

•  L’installation d’aires de jeu, de bassin, de piscine ou bassin, de tennis non couverts 
• L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale de 7m², 
• La construction d’un garage dans la limite de 15m² de surface de plancher par unité foncière, 
• Les cuves enterrées pour le recueil et le stockage des eaux pluviales. 

 
ARTICLE UX 3 –  LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERR AINS PAR LES  
                                VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                                 OUVERTES AU PUBLIC  
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins institué par un 
acte authentique à titre permanent et définitif. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptés à 
l'opération future. 
 
Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance, et en particulier 
permettre la manœuvre des véhicules de service. 
 
Voies secondaires : 
Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur 
d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de certains terrains riverains ou 
avoisinants, ou en vue de leur intégration dans la voirie publique communale. 
 
Elles devront présenter les caractéristiques suivantes : 

- avoir une largeur au moins égale à 8 mètres avec chaussée aménagée pour le 
passage de 2 files de voitures. 
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ARTICLE UX 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRA INS PAR LES  
                               RESEAUX PUBLICS D’EA U, D’ELECTRICITE ET  
                               D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
Assainissement 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. 
 
Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduelles industrielles pourra être soumis à des 
conditions particulières et notamment à un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption conforme aux 
exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être évacuées sans 
inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé…). 

 
Réseaux divers 
 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux. 
Les lignes électriques et téléphoniques sur le domaine public seront enterrées. 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
Les travaux de remplacement respecteront cette réglementation. 

 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Sauf installation collective propre à la zone, un local à poubelles doit être intégré à 
l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être dimensionné 
pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 

 
ARTICLE UX 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 
ARTICLE UX 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR  RAPPORT AUX 
                               VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions ou installations doivent être implantées avec un retrait d'au moins 
5 mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur des voies. 

 
Cette disposition s’applique, en recul de la piste cyclable qui borde la zone UX. 
 
De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées 
par des bâtiments à usage d’habitation. 
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ARTICLE UX 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR  RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATI VES 
 

Les constructions doivent être édifiées avec une marge au moins égale à la moitié de la 
hauteur mesurée à l'égout du toit, sans jamais être inférieure à 4 mètres. 
 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où 
le secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local 
technique tel que défini au sein de la destination des constructions et installations 
nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère 
est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m . 
 
De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées 
par des bâtiments à usage d’habitation. 

 
ARTICLE UX 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES  UNES PAR 
                                RAPPORT AUX  AUTRES  SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Il n'est pas fixé de distance d'implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété.   

 
 
ARTICLE UX 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume  de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux 
et non compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un 
débord de 0,80m. 

 
L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50 % de la superficie 
de la propriété. 

 
ARTICLE UX 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIO NS 
 

La hauteur maximale est limitée à 9 mètres à l'égout du toit et 11 mètres au faîtage. 
 
Dispositions générales :  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau de la voirie publique bordant 
l’unité foncière et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées 
par des bâtiments à usage d’habitation. 
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ARTICLE UX 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTION S ET 
                               L’AMENAGEMENT DE LEU RS ABORDS 
 
A-  Les immeubles 
 

Dispositions générales :  
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Tout pastiche d'architecture d’une architecture sans rapport avec la fonction de la zone ou 
d'une autre région est interdit. 
 
Le volet paysager prendra en compte l'aspect intégration du projet dans le milieu 
environnant. 
 
1 / Façades : 
 
Il doit être recherché un traitement harmonieux de toutes les façades et de leurs 
ouvertures. 
 
1.1. Matériaux : 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, carreau de plâtre…) ne 
peuvent rester apparents. Ils doivent être recouverts d'enduits lisses ou talochés. 
 
Les bétons utilisés en façade extérieure peuvent rester bruts de décoffrage lorsque celle-ci 
a fait l'objet d'une étude de traitement et que la qualité du matériau qui le constitue 
correspond à cet emploi. De même, peuvent être laissés à l'état brut tous les éléments de 
façade moulés en béton architectonique blanc. 
 
L'emploi de bardages métalliques bruts ou galvanisés, non peints en usine, est interdit. La 
couleur des bardages doit être en harmonie avec celles des huisseries. 
 
La palette des couleurs des bardages, des peintures et des autres revêtements extérieurs, 
ne doit pas excéder trois teintes. Les couleurs vives sont interdites. 
 
Les façades de grande longueur doivent comporter des éléments d'architecture qui 
rythment la linéarité. 

 
2 / Toitures : 
 
Les matériaux utilisés en couverture doivent être de teintes neutres s'harmonisant avec le 
paysage environnant. 
 
L'emploi en toiture de la tôle ou galvanisée, non peinte en usine, est interdit. 
 
 
3 / Annexes : 
Les annexes (garages, boxes, locaux techniques, locaux de remise, abris de jardin, etc…) 
doivent être construites avec des matériaux en harmonie avec ceux du bâtiment principal. 
 

 
B - Les clôtures 
 

Les clôtures doivent être constituées, 
Soit d’une haie vive, 
Soit d’un grillage à mailles verticales, doublé d’une haie vive, 
Soit d'un mur bahut d'une hauteur maximale de 0,40 m, surmonté d'un barreaudage plat ou 
d'un grillage, doublés d'une haie vive. 
Soit d’un mur plein, lorsqu’il prolonge un mur existant, de la même hauteur 
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C - Les éléments techniques 
 

Les antennes paraboliques doivent être le moins visibles possible. 
 
Les ouvrages techniques émergeants en toiture (ouvertures des désenfumages, 
climatiseurs, extracteurs, capteurs solaires, etc…doivent être intégrés dans la composition 
de la couverture. 
 

 
 
D - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des  ronds verts au plan, sont interdits : 
- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 

utilisations autorisées sous condition à l’article 2 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une 

hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m. 
 
 
ARTICLE UX 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTR UCTEURS EN 
                               MATIERE DE REALISATI ON D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

3. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la  dimension minimale de l’emplacement doit être  de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
 

4. REGLE 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou 
à l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles 
que par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame 
de points gris. 
 

Pour les constructions neuves et l’extension des constructions existantes 
Un local à vélo suffisamment dimensionné devra être intégré à chaque projet de 
construction, ainsi: 

o pour les bureaux, services, artisanat : 2m² pour 100m² de locaux surface de 
plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un minimum de 
2 m². 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  40m² de 
surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
L’espace réservé au stationnement des poids lourds et à l’approvisionnement par les 
véhicules utilitaires doit être dimensionné en fonction des besoins. 
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hébergement hôtelier 
 

 1 place de stationnement par chambre ; 
1 place de stationnement par tranche de 5 m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
En cas de construction d'un hôtel-restaurant, la règle la plus 
restrictive sera respectée. 
 
Les normes de stationnement applicables aux autres 
constructions sont celles prévues pour les constructions les 
plus assimilables. 
 

Bureaux et services 
  

 1 place par tranche de 15 m² affectée à l'un des usages. 
 

 
Commerce 
 

 1 place par tranche de 15 m² affectée à l'un des usages. 
 

 
Artisanat  1 place par tranche de 15 m² affectée à l'un des usages. 

 
 

Les équipements publics  1 place pour 100 m² de salle de cours 
Constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif 

 Il n’est pas fixé de règles 

 
 
ARTICLE UX 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTR UCTEURS EN  
                             MATIERE DE REALISATION  DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                             DE JEUX ET DE LOISIRS,  ET DE PLANTATIONS. 
 
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus grande partie 
possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions, et non occupés par des aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager. 
 
En clôture, les haies vives sont recommandées. 
 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance rapide. 
 
Des haies denses à feuillage essentiellement persistant ou marcescent doivent être aménagées autour 
des parcs de stationnement de véhicules. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de six emplacements devront être plantées à 
raison d'un arbre de haute tige au moins pour 200 m2 de surface affectée à cet usage. Ils pourront être 
plantés en bosquet. 
 
Les arbres dont la silhouette est majeure ou les essences rares doivent être conservées dans leur durée 
normale de vie. Ils doivent être remplacés par des sujets de même espèce à développement identique à 
terme. 
 
L’article 13 ne s’applique pas aux emprises du domaine public ferroviaire. 
 
 
ARTICLE UX 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 

 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 


